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RETRAITES
public/privé:
le 22 mai
contre les
41 annuités
de cotisation!

�pour la défense des retraites par répartition,
�pour le droit à la retraite à 60 ans,
�contre l’allongement de la durée de cotisation :

Blocage des compteurs à 40 annuités !
Parce que la loi Fillon ne permet pas le financement des régimes de retraite
par répartition et qu’elle conduit à des niveaux de pension inacceptables !

Ensemble, avec FO, exigeons:
� le blocage des compteurs à 40 ans,
� la suppression du mécanisme de décote,
� le retour au calcul des pensions sur les 10 meilleures années,
� l’amélioration des conditions d’attribution des pensions de réversion,
� l’indexation des pensions sur l’évolution des salaires et non sur l’inflation,
� la revalorisation du minimum contributif,
� la prise en compte de la pénibilité au travail.

Ensemble, avec FO, c’est possible:
� par l’élargissement du financement des retraites sur la participation, l’intéressement,

les stock-options,
� par la taxation des bénéfices non réinvestis,
� par la compensation intégrale des exonérations de cotisations patronales,
� par le transfert d’un point de richesse produite des profits vers les salaires.
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